


 
 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 03 MAI 2018 
 

SECURISATION DE LA RD12 DANS LA TRAVERSEE DE L’AGGLOMERATION 
DE SAINT-GALMIER - AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION 
DE PARTENARIAT 
 
 

En 2016, la commune de Saint-Galmier et le Conseil Départemental de la Loire ont signé 
une convention de partenariat relative à la sécurisation de la RD12 dans sa traversée 
d’agglomération. Cette convention : 

− désignait la commune comme maître d’ouvrage de l’opération, en charge de la 
désignation d’un bureau d’études spécialisé pour la réalisation des études de maîtrise 
d’œuvre ; 

− identifiait la mission d’accompagnement à effectuer par le Conseil Département (aide 
à la rédaction des cahiers des charges, ainsi qu’à l’analyse des offres, participation 
au comité technique et comité de pilotage) ; 

− actait des modalités de financement à part égale pour chacune des parties sur un 
coût prévisionnel de 50 000 € HT ; 

− fixait une clause de caducité en cas de non demande de paiement au 31/12/2017. 
 
La commune de Saint-Galmier a intégré la Métropole au 01/01/17. En conséquence, Saint-
Etienne Métropole a pris en charge la compétence voirie. La commune a conservé la 
compétence en matière d’espaces verts, d’éclairage et de places publiques. Il convient de 
redéfinir les termes de la convention, sur la base de cette nouvelle répartition des 
compétences et d’un programme actualisé. 
 
La convention proposée : 

− est tripartite entre le Conseil Départemental, la commune de Saint-Galmier et Saint-
Etienne Métropole ; 

− redéfinit les éléments programmatiques de l’opération ; 
− désigne Saint-Etienne Métropole comme maître d’ouvrage de l’opération ; 
− distingue les prestations à réaliser par le bureau d’études de maîtrise d’œuvre interne 

de Saint-Etienne Métropole de celles qui feront l’objet d’une maîtrise d’œuvre 
externe désignée par elle; 

− acte des modalités de financement d’une première tranche de travaux  suivant la clé 
de répartition suivante, sur base d’un coût estimé à 105 000 € HT : 

− Conseil Départemental : 50 %, soit 52 500 € HT ; 
− Saint-Etienne Métropole : 50 %, soit 52 500 € HT ; 

− acte des modalités de financement des études externalisées suivant la clé de 
répartition suivante, sur base d’un coût estimé à 50 000 € HT : 

− Conseil Départemental : 50 %, soit 25 000 € HT ; 
− Saint-Etienne Métropole : 45 %, soit 22 500 € HT ; 
− commune de Saint-Galmier : 5 %, soit 2 500 € HT. 

 
 
 
 
 
 



Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention de partenariat relative à l’opération de sécurisation de la RD12 en 
traversée d’agglomération de Saint-Galmier. 
 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


